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41480/DB/CL 
N° du greffe : 4158371
Tribunal de Commerce de PAU
Liquidation Judiciaire 
 EURL DTX 
16, Avenue d'Attigny  64000 PAU
Transports public routier de marchandises avec des véhicules de moins de trois tonnes cind, location de véhicules industriels avec conducteur destinées au transport de marchandises avec des véhicules de moins de trois tonnes cinq
Jugement du 06/05/2022
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Juge-Commissaire : Monsieur Marc MARTIN
Liquidation Judiciaire : SELARL EKIP’, prise en la personne de Maître François LEGRAND

REQUETE AUX FINS DE PROROGATION 
DU DELAI DE CLOTURE
C. com., art. L. 643-9 & R. 643-17

A Mesdames et Messieurs Les Président et Juges composant le Tribunal,

La soussignée, SELARL EKIP’, représentée par François LEGRAND, mandataire judiciaire, domiciliée 3, Place Albert 1er BP 127, 64001 PAU CEDEX a l’honneur de vous exposer :

Que par jugement en date du 19/10/2021, le Tribunal de Commerce de PAU a prononcé la liquidation judiciaire du débiteur en référence et a désigné l’exposante liquidateur judiciaire.

Qu’il convient d’évoquer les possibilités de clôture de cette procédure.

Que dans le cadre de cette procédure, il a été déclaré à l’exposante le passif suivant : 
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	Super
	Privilégiée
	Chirographaire
	A échoir
	Total
	Provisionnelle
	Total + non déf

	Déclaré
	23 577,01
	163 331,48
	34 066,73
	26 037,71
	247 012,93
	2 112,00
	249 124,93

	Déposé
	23 577,01
	163 331,48
	34 066,73
	26 037,71
	247 012,93
	2 112,00
	 

	Etat des créances
	24 037,91
	166 850,58
	34 066,73
	26 037,71
	250 992,93
	1 662,00
	252 654,93

	Passif résiduel
	24 037,91
	166 850,58
	34 066,73
	26 037,71
	250 992,93
	1 662,00
	252 654,93



Que le passif postérieur au jugement d’ouverture est le suivant :
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	Rang I,II,III
	Privilégiée
	Chirographaire
	Total

	Enregistré
	343,04
	103 314,00
	37 165,53
	140 822,57

	Passif résiduel
	343,04
	103 314,00
	37 165,53
	140 822,57




Que selon les dispositions de l’article L. 643-9 du Code de commerce, le Tribunal peut proroger le terme fixé par une décision motivée.





Qu’il apparaît qu’en l’espèce, la liquidation judiciaire ne pourra être clôturée dans le délai fixé et ce, pour le motif suivant :

Jugement Tribunal de commerce de PAU 08/04/2025 condamnant le dirigeant à payer la somme de 226.689,32 euros + 1 000 euros au titre de l'article 700
Appel en cours à la demande du dirigeant


Pourquoi l’exposante sollicite respectueusement, Mesdames & Messieurs Les Présidents et Juges composant le Tribunal, bien vouloir proroger de 12 mois l'examen de la clôture de la procédure.

Fait à PAU, le 4 novembre 2025

SELARL EKIP’
Représentée par son co-gérant Maître François LEGRAND
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Dernière adresse connue du chef d’entreprise : Monsieur Manuel Paul DAPHNE 52 avenue Jean Mermoz  64000 PAU

Tribunal de Commerce de PAU
Site des Halles 6 Place Marguerite Laborde
64000 PAU
Audience du 07 Novembre 2025
	
RAPPORT DU JUGE-COMMISSAIRE SUR LA 
REQUETE EN PROROGATION DE CLOTURE




NOUS, Marc MARTIN, Juge-Commissaire de la procédure de Liquidation Judiciaire ouverte à l’égard de :  EURL DTX,

VU la requête en prorogation de clôture présentée par le mandataire judiciaire,

VU les dispositions de l’article R. 643-17 et L. 643-9 du Code de commerce,

ATTENDU que le Tribunal doit se réunir pour statuer sur la prorogation de la clôture de la procédure en liquidation judiciaire,

SOMMES d’avis que :

  la clôture de la procédure collective soit prorogée ;

· la clôture soit prononcée ;

  autre : 


FAIT en notre Cabinet le 

Marc MARTIN
Juge-Commissaire
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